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Discours de Jean ROUYER, Président de l’A.M.P.I.

Monsieur le Représentant du Préfet,

Monsieur le Représentant du Conseil Général,

Monsieur le Représentant du Conseil Régional,

Monsieur le Directeur de la DGCCRF,

Madame la Présidente de l’Association des Consommateurs de la Martinique, 

Monsieur le Président de l’AFOC, 

Monsieur le Vice-Président de l’UDAF,

Chers amis industriels et responsables de la Distribution alimentaire,

Mesdames, Messieurs,

Nous vous remercions d’avoir bien voulu répondre à notre invitation à partager avec nous ce moment que nous voulons chaleureux et convivial.

Cette rencontre accompagne la signature de l’accord de stabilité des prix que le Syndicat  de la Distribution et des Grossistes Alimentaires et nous-mêmes, Association Martiniquaise pour la Promotion de l’Industrie, avons décidé de conclure à l’occasion du passage à l’Euro.

Permettez d’abord que je présente à ceux qui ne nous connaissent pas encore notre Association, l’A.M.P.I., Association Martiniquaise pour la Promotion de l’Industrie.

Cette association, qui aura 30 ans l’année prochaine, regroupe l’ensemble des industriels de la Martinique, soit aujourd’hui environ 120 entreprises dans une grande variété de secteurs d’activité : l’industrie agroalimentaire bien sûr, mais aussi la production de matériaux de construction, le travail des métaux, la chimie et les matières plastiques, l’imprimerie, le  travail du bois, sans oublier la production d’hydrocarbures et d’énergie électrique. L’ensemble de ces secteurs représentent un chiffre d’affaires de l’ordre du milliard d’euros
(6 millliards 1/2 de F) et emploie plus de 4 000 personnes.

L’industrie agroalimentaire représente une part importante de l’activité industrielle locale puisque 4 entreprises sur 10 environ font partie de ce secteur, pour un chiffre d’affaires annuel d’environ 1,5 milliards de F. La plupart de ces entreprises agroalimentaires sont représentées ici ce soir en tant que fournisseurs de la distribution alimentaire pour une grande diversité de produits : rhum, sucre, jus de fruits, confitures, liqueurs, eau minérale, boissons gazeuses, bière, yaourts, café, chocolat, charcuterie, salaisons, plats cuisinés, viennoiserie, margarine, riz, pâtes alimentaires, etc…

Outre l’agroalimentaire, quelques industries d’autres secteurs fournissent également les GMS : il s’agit notamment des industries des produits d’hygiène et d’entretien, de produits capillaires, de bougies et d’emballages plastique. En tout, c’est 60 entreprises industrielles locales qui fournissent la distribution alimentaire en Martinique et ailleurs.

Je voudrais redire ici toute l’attention que les industriels apportent à la relation fournisseurs – distributeurs, mesurant pleinement l’importance du débouché que représente pour leur production la distribution alimentaire locale, et bien conscients que les GMS constituent le point de rencontre quotidien et irremplaçable entre le consommateur et le produit industriel local, le fameux PIL !

Nos industriels ont pour leur part entrepris depuis plusieurs années de tout faire pour hisser le produit industriel local au plus haut niveau de la qualité par des techniques de production les plus modernes, par la formation des hommes, par la mise en place de procédures d’assurance-qualité.

Notre Association a, quant à elle, accompagné cet effort des industriels vers la qualité en conduisant d’année en année des campagnes de communication en faveur du PIL et de l’industrie locale, tendant à valoriser l’image de la production locale auprès du consommateur.

C’est ainsi que pendant les mois de juillet et août derniers, par exemple, notre Association a accompagné les campagnes de promotion des produits locaux des différentes enseignes locales par des opérations de communication dans les médias en faveur du PIL et d’animation dans les magasins.

Ce soir, nous voulons faire un pas de plus vers le consommateur et le rassurer. Le passage à l’Euro sera peut-être vécu par beaucoup comme étant une lourde contrainte et il peut en résulter une forme de méfiance du consommateur, la même qui accompagne, chez chacun d’entre nous, toute forme de changement de nos habitudes les plus simples. La monnaie en est une et nous souhaitons contribuer à rendre ce changement de monnaie plus facile à vivre par le consommateur, en nous engageant sur la stabilité de nos prix pendant cette période.

C’est l’objectif poursuivi par l’accord que nous allons signer et que nous allons, dans un instant, vous présenter dans le détail.

Je vous remercie de votre attention.
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